
MF/MM SEANCE DU 26 MAI 2008 

2008/222 - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA DIRECTION 
REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES (DRAC) 
DESTINEE A LA RESTAURATION D’UNE HUILE SUR 
TOILE DE RENE BAUMER, ENTREE EN 2006 DANS LES 
COLLECTIONS DU CENTRE D’HISTOIRE DE LA 
RESISTANCE ET DE LA DEPORTATION (CHRD)  
(DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 13 mai 2008 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
« Le Centre d’Histoire de la Résistance et de la Déportation détient 

depuis 2006 dans ses collections deux toiles du peintre René Baumer, agent de 
la Résistance à Lyon déporté à Bergen-Belsen.  

 
La première, intitulée « La guerre », a reçu un avis favorable des 

membres de la délégation permanente de la commission scientifique régionale 
Rhône-Alpes en vue de sa restauration, actuellement en cours. La seconde, 
intitulée « Les cavaliers de l’Apocalypse », qui constitue son pendant, 
nécessite à son tour une restauration. Celle-ci, plus délicate, impose notamment 
le changement du châssis pour un coût hors taxes de 2 720 euros. 

 
Cette restauration s’inscrit dans les missions fondamentales du Centre 

d’Histoire de la Résistance et de la Déportation, labellisé Musée de France 
depuis 2003. Elle rend compte de l’attention portée aux collections publiques 
que le Centre se charge de préserver, d’étudier et de valoriser ; elle confirme 
également l’intérêt porté par l’établissement aux expressions artistiques issues 
de l’expérience concentrationnaire. 

 
Le Centre d’Histoire de la Résistance et de la Déportation sollicite 

donc la DRAC pour une participation au financement de cette restauration à 
hauteur de 1 662 € HT au total pour l’exercice 2008 ». 

 
Ouï l’avis de sa Commission Culture et Evénements ; 
 

D E L I B E R E  

 
1. M. le Maire est autorisé à solliciter l’aide financière de la Direction 

Régionale des Affaires Culturelles sous forme de subvention d’investissement 
pour la restauration d’une huile peinte de René Baumer, intitulée « Les 
cavaliers de l’Apocalypse ». 
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2. Les recettes perçues seront imputées sur le programme CHRDL, 

Budget 01, Fonction 322, Nature 1321 Opération AACHRD. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

G. KEPENEKIAN 


